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2024 Quels profils langagiers dans les maladies neurodégénératives ?

Intervenant(e) : • Antoine RENARD, Orthophoniste

Contact :

Lieu : BRIT HOTEL CARRE BLANC, 5 RUE LANDELLE 22360 LANGUEUX

Dates : • Le 18/11/2024 de 9:00 à 12:30 et de 14:00 à 17:30
• Le 19/11/2024 de 9:00 à 12:30 et de 14:00 à 17:30

Durée : 2 journées soit 14 heures de formation

Format : Présentiel

Public ciblé : • Orthophonistes titulaires du Certificat  de Capacité en Orthophonie ou titre
admis en équivalence

Effectif maximal : 30 stagiaires

Tarif non DPC :

Tarif DPC :

460,00 €

532,00 €

♿ Si vous êtes en situation de handicap et que vous avez des besoins spécifiques,vous pouvez
nous contacter en amont de la formation afin que nous puissions prendre les dispositions
nécessaires pour vous accueillir dans les meilleures conditions.
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Programme détaillé

Présentation de l'action de formation :

A partir de nombreuses études de cas, d’extraits audios et vidéos, il s’agira d’exposer les éléments théoriques
et  cliniques  nécessaires  à  l’interprétation  des  troubles  du  langage  chez  l’adulte  ayant  une  maladie
neurodégénérative.

Quel est le profil langagier d’une personne ayant une Maladie d’Alzheimer clinique typique ?

Quel est celui d’une Démence Fronto-temporale ?

Quel est celui d’une Aphasie Primaire Progressive ?

Quel est celui d’une Atrophie Corticale Postérieure ?

Quel est celui d’une Maladie à Corps de Lewy ?

Recommandations professionnelles sur lesquelles se base la formation :

La feuille de route nationale concernant les plans Alzheimer Parkinson et SEP, ainsi que la Haute Autorité de
Santé recommandent un repérage précoce des maladies neurodégénératives et maladies apparentées. Dès
l'apparition des troubles, le bilan orthophonique apporte des éléments nécessaires au diagnostic. Un diagnostic
précoce,  avec un profil  langagier  précis  des patients,  permettra  de limiter  la  progression de la  maladie  et  de
maintenir la communication le plus longtemps possible, et ce dans un parcours de soin adapté.

Type de programme :

• Formation continue

Orientation(s) :

Méthodes : Formation présentielle

Objectifs de la formation :

Le stagiaire sera capable à l'issue de la formation : 

- d'identifier les éléments anamnestiques et les tests indispensables pour évaluer le langage afin de contribuer
au  diagnostic  des  maladies  neuro-dégénératives   (Maladies  d'Alzheimer,  Démences  Fronto-temporales,
Aphasies Primaires Progressives, Atrophies Corticales Postérieures et Maladies à Corps de Lewi) 

- d'interpréter les profils langagiers

- de s'approprier la démarche hypothético-déductive
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- de faire la synthèse des démarches et apports du bilan orthophonique au diagnostic

- d'orienter les patients vers d'autres professionnels de santé afin d'optimiser la prise en soins

JOUR 1 MATIN - le 18/11/2024 de 9:00 à 12:30 :

1- Eléments généraux sur les troubles cognitifs dans les maladies neurodégénératives (3h30)

a. Quels examens indispensables et quelles épreuves de langage

         Distinction symptôme et origine des troubles

         Interprétation des troubles lexicaux 

         Travaux pratiques

b. Le diagnostic différentiel ? 

         Données de la littérature

         Travaux pratiques

 c. Vieillissement normal et langage

         Données de la littérature

         Travaux pratiques

JOUR 1 APRES-MIDI - le 18/11/2024 de 14:00 à 17:30 :

2- Etude de cas Maladie d’Alzheimer clinique typique (1h30)    

Quelle démarche et apports du bilan orthophonique au diagnostic de cette pathologie ?

Etude de cas à partir de 3 patients représentatifs

3- Etude de cas Démence Fronto-Temporale (1h00)

 Quelle démarche et apports du bilan orthophonique au diagnostic de cette pathologie ?

Etude de cas à partir de 3 patients représentatifs

4- Etude de cas Aphasie Primaire Progressive non fluente agrammatique (1h00)

Quelle démarche et apports du bilan orthophonique au diagnostic de cette pathologie ?
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Etude de cas à partir de 3 patients représentatifs

JOUR 2 MATIN - le 19/11/2024 de 9:00 à 12:30 :

5- Etude de cas Aphasie Primaire Progressive sémantique (1h15)

Quelle démarche et apports du bilan orthophonique au diagnostic de cette pathologie ?

Etude de cas à partir de 3 patients représentatifs

6- Etude de cas Aphasie Primaire Progressive logopénique (1h15)

Quelle démarche et apports du bilan orthophonique au diagnostic de cette pathologie ?

Etude de cas à partir de 3 patients représentatifs

7- Etude de cas Atrophie Corticale Postérieure (1h00)

Quelle démarche et apports du bilan orthophonique au diagnostic de cette pathologie ?

Etude de cas à partir d'1 patient représentatif 

JOUR 2 APRES-MIDI - le 19/11/2024 de 14:00 à 17:30 :

8- Etude de cas Maladie à Corps de Lewy (1h00)

Quelle démarche et apports du bilan orthophonique au diagnostic de cette pathologie ?

Etude de cas à partir de 2 patients représentatifs

9- Synthèse de la démarche et apports du bilan orthophonique au diagnostic de troubles du
langage chez l’adulte (2h30)

Suivi de la formation

Moyens d'encadrement, pédagogiques et techniques

Méthode active et Interrogative

- Dossier de formation remis au participant

- Présentation Keynotes

- Vidéos et enregistrements sonores

- Etudes de cas
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- Ateliers pratiques

- Outils fournis post-formation en téléchargement

- Tirés à part d’articles publiés par le formateur

Moyens permettant de suivre l'exécution de la formation

Une liste d'émargement sera signée à chaque demi-journée.
Si vous êtes en situation de handicap, vous pouvez nous contacter en amont afin que nous puissions prendre les
dispositions nécessaires pour vous accueillir dans les meilleures conditions.

Moyens permettant d'apprécier les résultats de la formation

Des questionnaires de connaissances et de satisfaction devront être complétés par tous les participants.
Le  suivi  de  cette  formation  ne  donne  pas  lieu  à  délivrance  de  diplôme  ou  de  certificat.  Une  attestation  de
participation vous sera délivrée à l’issue de la formation.

Modalités d'inscription

Tous les professionnels doivent être inscrits auprès de Syndicat Interdépartemental des Orthophonistes de
Bretagne.

Professionnels libéraux :
Les professionnels libéraux qui souhaitent valider leur DPC au titre de cette formation doivent également
s'inscrire sur le site www.mondpc.fr. Ils seront guidés dans leurs démarches tout le long de leur inscription.
Attention veillez à ne pas commettre d'erreur dans la saisie de votre courriel.
Pour accéder rapidement à cette formation, entrez 21552325 à la rubrique Référence programme ANDPC et
cliquez sur rechercher.

Cette formation permet aux professionnels qui le souhaitent de valider leur DPC pour 2024, sous réserve de
validation par l'ANDPC.
Il est également possible de participer à cette formation sans validation du DPC.

Le professionnel s'inscrit à la formation et règle à Syndicat Interdépartemental des Orthophonistes de Bretagne
le coût de la formation.
Une convention sera adressée au professionnel, qu'il devra signer et renvoyer à Syndicat Interdépartemental
des Orthophonistes de Bretagne.

Professionnels salariés :
Pour les orthophonistes salarié-e-s, merci de nous contacter directement par mail : siob.formation@gmail.com

Cette formation permet aux professionnels qui le souhaitent de valider leur DPC pour 2024.
Il est également possible de participer à cette formation sans validation du DPC.
Le professionnel salarié se préinscrit auprès de Syndicat Interdépartemental des Orthophonistes de Bretagne,
cette inscription devra être confirmée par son employeur.
Une convention sera adressée à l'employeur qu'il devra signer et renvoyer à Syndicat Interdépartemental des
Orthophonistes de Bretagne.
L'employeur  inscrit  le  professionnel  salarié  à  la  formation  et  règle  à  Syndicat  Interdépartemental  des

mailto:siob.formation@gmail.com
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Orthophonistes de Bretagne le coût de la formation.


